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rétributions économiques, des coûts à
l’achat ainsi qu’à l’utilisation et à l’en­
tretien et des partenariats militaro­in­
dustriels envisageables sur le long
terme. Enfin, la possibilité d’un critère
nucléaire a également été évoquée. Les
autorités se sont montrées très discrè­
tes sur le sujet. Le fait qu’au moins un
des constructeurs a fait savoir que son
appareil ne pourrait être équipé d’une
charge nucléaire a néanmoins contri­
bué à donner de la visibilité à cette
question.

Aucune pertinence
Dans les faits, ce critère nucléaire ne

devrait avoir aucune pertinence. Plutôt
que d’investir, même indirectement,
dans le nucléaire militaire, le gouverne­
ment devrait plutôt tirer un trait sur
son implication en la matière. Plus en­
core, dans la foulée, il devrait remettre
en question la présence d’armes nu­
cléaires tactiques sur notre territoire.
En effet, plusieurs raisons militent en
défaveur de ces armes. Tout d’abord, les
armes nucléaires n’apportent aucune
réponse aux grands défis contempo­
rains tels que le terrorisme, le radica­
lisme, l’extrémisme, les conflits dits
ethniques, les cybermenaces, les crises
financières, l’instabilité socio­écono­
mique ou encore le réchauffement cli­
matique. Ensuite, les USA ont stationné
ces armes de destruction massive en
Europe depuis les années 1950 pour
compenser la supériorité convention­
nelle de l’URSS de l’époque.
Aujourd’hui, la guerre froide est der­
rière nous depuis vingt­cinq ans,
l’URSS a implosé et l’Otan dispose de la
supériorité conventionnelle. Les Etats

européens contre lesquels
étaient surtout tournées les
armes nucléaires tactiques
en question, tels que la Po­

logne ou la Hongrie, font
maintenant partie cette même

alliance. Au total, 95% de ces armes da­
tant de la guerre froide ont été retirées
unilatéralement par les Etats­Unis, sans
atermoiements aucuns. Le dernier con­
cept stratégique de l’Otan donne aussi
à penser que la valeur de ces armes ne
fait pas l’unanimité au sein de l’al­
liance. Enfin, quand bien même ces ar­
mes tactiques disparaîtraient­elles tou­
tes, il resterait encore des armes nucléai­
res stratégiques, celles de la France, de la
Grande­Bretagne et des Etats­Unis, pour
détruire plusieurs fois toute vie sur terre.
Ajoutons à cela que les Etats­Unis sont
le seul Etat qui stationne encore des ar­
mes nucléaires en dehors de son terri­
toire. Que penserions­nous si, prenant
exemple sur les Etats­Unis, la Chine ou
la Russie décidaient de faire (de nou­
veau) de même?

Crainte des réactions des alliés
Lorsque l’on aborde en privé la pro­

blématique de ces armes avec des
hommes politiques belges, il n’y en a
aucun qui les considère comme utilisa­
bles. Cela témoigne également de l’ab­
sence de pertinence de ces armes.
Comment menacer de façon crédible
avec des armes qui sont considérées

comme inutilisables? Les sondages
d’opinion menés en Flandre font
quant à eux apparaître qu’aussi bien
parmi les électeurs de la N­VA ou du
CD&V, 72% des populations sont en
faveur d’un retrait immédiat des armes
nucléaires stationnées à Kleine Brogel.

L’unique raison pour laquelle nos
hommes politiques semblent avaliser
le maintien des armes nucléaires sur
notre sol est la crainte des réactions
des alliés, comme si notre pays pouvait
se retrouver complètement isolé en
exigeant leur retrait. Sur ce plan, toute­
fois, beaucoup relève du mythe. Cer­
tains croient par exemple que l’accord
de l’ensemble des alliés est nécessaire
pour renvoyer les bombes. Dans les
faits, un tel accord ne s’impose pas. Les
armes américaines se trouvent sur le
sol belge du fait d’un accord bilatéral
conclu avec les Etats­Unis. Un autre ac­
cord bilatéral peut donc être conclu
pour les retirer, comme ce fut le cas
pour le Canada ou la Grèce. Il est certes
vrai qu’un tel retrait est plus aisé s’il se
fait avec l’accord de l’ensemble des al­
liés. Mais ceux­ci ne disposent pas d’un
droit de veto.

Jusqu’à présent, notre gouvernement
a rechigné à mettre le dossier à
l’agenda. Toutefois, avec la question du
remplacement des F­16, le dossier s’y
trouve automatiquement placé. Il est
aussi à noter que le cas belge n’est pas
unique en la matière. L’Allemagne a
ainsi pour projet de remplacer ses ap­
pareils Tornado (qui ont une capacité
nucléaire) par des appareils n’empor­
tant que des charges conventionnelles.
Le Parlement des Pays­Bas a également
voté une motion en 2013 pour acheter
des F­35 ne disposant pas d’une capa­
cité nucléaire. L’Allemagne, les Pays­
Bas et la Belgique pourraient élaborer
une initiative commune que les autres
membres de l’Otan, y compris les
Etats­Unis, seraient tenus de respecter.

9,2 milliards d’euros
Pour terminer, il est parfois affirmé que

la Belgique assure ses obligations au sein
de l’Otan a minima. Les armes nucléaires
de Kleine Brogel seraient pour certains le
moyen pour la Belgique de prouver qu’elle
reste un bon élève de l’Otan. Comme le
gouvernement a fait savoir que le budget
et les investissements de défense seront
augmentés avec 9,2 milliards d’euros des­
tinés à de nouveaux investissements dans
les années à venir, l’argument devrait pou­
voir être battu en brèche. Dès lors, il n’y a
plus guère d’argument en faveur du main­
tien des armes nucléaires en Belgique.

C’est une chose de vouloir acquérir
des chasseurs­bombardiers controver­
sés.

C’en est une autre d’être prêt à dé­
penser de 100 à 400 millions d’euros
en plus pour leur permettre de trans­
porter des armes nucléaires, donnant
au passage un mauvais signal au reste
du monde en matière de non­prolifé­
ration.

Le remplacement des chasseurs­
bombardiers est une opportunité de
régler ce point de manière défini­
tive.

Des lunettes pour les
ayants droit d’Anne Frank
n Ils prétendent que le célèbre Journal d’Anne Frank n’est pas
tombé dans le domaine public ce 1er janvier 2016. Ils souffrent
plutôt d’une gênante diplopie et d’une vilaine myopie. Correction.

C
ontrairement à ce que préten­
dent les ayants droit, le célèbre
Journal d’Anne Frank est bien

tombé dans le domaine public le
1erjanvier 2016. C’est à tout le moins ce
qu’il serait permis de penser après une
première analyse juridique.

Olivier Ertzscheid, maître de confé­
rences à l’Université de Nantes, et Isa­
belle Attard, députée à l’Assemblée na­
tionale en France, qui militent contre
la position du Fonds Anne Frank (la
fondation suisse qui gère les droits
d’auteur d’Anne Frank), ont publié le
texte intégral du Journal le 1er janvier
sur leur blog respectif. Le Fonds Anne
Frank les avait précédemment mena­
cés de poursuites; pourtant, selon une
première analyse à partir des informa­
tions publiées dans la presse, les deux
arguments avancés par le Fonds ne
semblent pas tenir la route.

Tout d’abord, il prétend que Le jour­
nal d’Anne Frank n’est techniquement
pas encore tombé dans
le domaine public, car,
d’une part, la première
version de 1947 est une
œuvre de collaboration
entre Anne Frank et son
père, protégée jusque
septante ans après le
décès de ce dernier,
c’est­à­dire jusqu’au
31 décembre 2050, et,
d’autre part, la version
non censurée, publiée
en 1986, bénéficie de la
protection pour œuvres
posthumes jusqu’au
31 décembre 2036.

L’astucieux raisonne­
ment des ayants droit
part donc du principe
qu’il existe deux
œuvres distinctes: l’une
dont seule Anne Frank
est l’auteure, publiée
pour la première fois seulement
en 1986, et l’autre, dont les auteurs
sont Anne Frank et son père, publiée
dès 1947.

Cette prémisse est cependant erro­
née, en ce sens que l’intervention
d’Otto Frank, d’ordre strictement édi­
torial, ne fait pas de lui le coauteur
d’une œuvre distincte, qui tomberait
dans le domaine public septante ans
après sa mort, par rapport à une ver­
sion non censurée, que l’on qualifierait
d’œuvre posthume. En effet, il est par­
faitement farfelu de considérer
qu’Otto Frank puisse avoir créé une

quelconque œuvre au sens du droit
d’auteur par la simple suppression,
dans le manuscrit de sa fille décédée,
en vue de son édition, de quelques pas­
sages froissant sa pudeur.

Manifestement, le Fonds Anne Frank
voit double. En vérité, s’il existe certes
deux versions publiées du Journal, il
n’y a juridiquement qu’une seule
œuvre, dont Anne Frank se trouve être
l’unique auteure, qui a été publiée
pour la première fois en 1947 et qui est
bien tombée dans le domaine public le
1er janvier 2016, septante ans après sa
mort en 1945 au camp de concentra­
tion de Bergen­Belsen.

Le second argument des ayants droit
est le suivant: l’entrée dans le domaine
public du Journal d’Anne Frank facili­
terait la publication de versions modi­
fiées de l’œuvre, en particulier néga­
tionnistes ou révisionnistes. Cet argu­
ment ne saurait davantage prospérer.

En effet, le Fonds Anne Frank veut
faire croire que l’unique
façon de protéger
l’œuvre d’Anne Frank
contre de tels méfaits
réside dans les préroga­
tives patrimoniales du
droit d’auteur et qu’il
convient donc de retar­
der autant que possible
l’entrée de l’œuvre dans
le domaine public. C’est
néanmoins perdre de
vue qu’il existe précisé­
ment d’autres moyens
de protection, certes
plus indirects, mais non
à ce point attentatoires
à la liberté d’expres­
sion. On peut citer, en
particulier, en Belgique,
la loi du 23 mars 1995
tendant à réprimer la
négation, la minimisa­
tion, la justification ou

l’approbation du génocide commis par
le régime national­socialiste allemand
pendant la Seconde Guerre mondiale.

De surcroît, dans certains Etats, et
notamment en France, les prérogatives
morales de l’auteur, parmi lesquelles le
droit au respect de l’œuvre, sont per­
pétuelles (contrairement aux préroga­
tives patrimoniales). Dans ces Etats, le
Fonds Anne Frank, qui poursuit la per­
sonnalité de l’auteur défunt, pourra
donc toujours faire interdire ce type
d’atteinte par le biais du droit moral, et
ce malgré que l’œuvre soit tombée
dans le domaine public.
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